




Présentation des fascicules 
départementaux

Une partie du porter à connaissance régional 
Le présent fascicule départemental est une partie d’un porter à connaissance régional

élaboré dans le cadre de la mise en œuvre en Occitanie de l’instruction relative à la

planification territoriale et l’instruction des projets éoliens du 26 mai 2021 produit en

septembre 2021, l’intégralité de ce document est téléchargeable sur le site Internet de la

DREAL Occitanie.

Le document complet est composé de 5 parties :

1 Cadre général [et national] de l’exercice demandé (instruction, PPE, contexte national) 
2 Etat des lieux de l’éolien et autres ENR en Occitanie au 1er juin 2021 
3 Identification des enjeux locaux 
4 Fascicules départementaux 
5 Boites à outils disponibles 

Le contenu des fascicules départementaux
Pour en faciliter la lecture, le présent fascicule départemental comprend une première

partie explicative du contexte de la démarche engagée, rassemble l’ensemble des

données cartographiques élaborées au niveau régional présentées à l’échelle

départementale puis en fonction des travaux menés dans le département, les éléments

complémentaires, cartographiques ou pas, utiles à l’information de l’ensemble des acteurs

sous la responsabilité des auteurs de ces travaux. Il est possible que certaines démarches

engagées localement n’aient pas pu être intégrées dans le fascicule produit, il est alors

proposé à celles et ceux qui le souhaiteraient d‘adresser à la DREAL Occitanie, en charge

pour le préfet de région de la mise en œuvre de cette instruction, tout document par écrit

ou par mail à  "consultation-eolien-occitanie@developpement-durable.gouv.fr" 

Eléments de contexte 
Cette partie constitue une synthèse des parties 1 à 3 du document complet de porter à

connaissance.

La ministre de la transition écologique a transmis pour attribution aux Préfets de région

(DREAL) le 26 mai 2021 une instruction relative à la planification territoriale et l’instruction

des projets éoliens.

Cette instruction rappelle l’importance de développer l’éolien et la position de l’État à ce

sujet. Elle demande aux Préfets de région de réaliser une cartographie des zones
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favorables au développement de l’éolien afin de sécuriser l’atteinte des objectifs prévus

par le décret relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) pour la période

2019-2028 et la généralisation des pôles éoliens. Chaque année, sera adressé à la DGEC et

à la DGPR un bilan annuel du volume des autorisations (en nombre et en puissance) en

cours d’instruction, délivrées, rejetées et refusées.

Cette instruction évoque en particulier six points : 

1. Cartographie des zones favorables

2. Mise en place d’un pôle éolien dans chaque département ou région

3. Charte nationale de bonnes pratiques et renforcement de la concertation

4. Instruction des projets au regard des objectifs de protection de l'environnement et

des paysages

5. Renforcer l’appropriation locale des projets éoliens

6. Information du public

Elle est accompagnée d’un document édité par le ministère de la transition écologique

destiné à y voir plus clair sur l’éolien intitulé le vrai/faux sur l’éolien terrestre.

La seconde partie du porter à connaissance présente l’état des lieux de l’éolien en

Occitanie en donnant en premier lieu des repères et des chiffres clés sur l’énergie ainsi

que la production et la puissance installée dans les différentes filières d’énergie

renouvelable. Listes et cartes des parcs en fonctionnement et autorisés, en instruction,

rejetés, refusés et abandonnés constituent le cœur de cet état des lieux.

La troisième partie identifie les contraintes et enjeux qu’il convient de prendre en compte

pour l’élaboration de la cartographie des zones favorables au développement de l’éolien

terrestre. Après la description de ces contraintes et enjeux, des cartographies du gisement

de vent, des contraintes liées aux habitations, aux radars et aux espaces naturels sont

présentés puis des cartographies des enjeux liés à la biodiversité (avifaune et chiroptères),

aux paysages (sites classés et inscrits) et au patrimoine (monuments historiques).

A la suite, des fascicules départementaux reprennent l’ensemble des cartographies des 2

parties précédentes à l’échelle départementale, puis une cinquième partie présente des

outils mis à la disposition des acteurs pour les accompagner dans leurs projets éoliens. Les

procédures réglementaires à appliquer sont décrites, l’intérêt des démarches de

planification à diverses échelles, de concertation dès les phases amont sont rappelées les

mesures de suivis et de contrôles sont précisées ainsi que des liens vers les ressources

disponibles. Enfin, des extraits des anciens schémas régionaux de l’éolien Midi Pyrénées et

Languedoc Roussillon constituent la sixième partie portée à la connaissance des acteurs.

Enfin, la plaquette de présentation du scénario REPOS du conseil régional termine cette

partie.
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Déclinaison dans le département des cartes et 
données régionales 

Production et puissance installée dans le département par sources et par EPCI (tableaux

et cartographie)

Cartographie et tableaux des parcs en fonctionnement, autorisés, en instruction, rejetés,

refusés et abandonnés

Cartographie du gisement de vent

Cartographie des secteurs rédhibitoires liés aux habitations, aux radars, aux espaces

naturels avec synthèse des zones rédhibitoires

Cartographie des enjeux biodiversité (avifaune et chiroptères), des parcs naturels

régionaux et des enjeux paysagers et patrimoniaux

Cartographie illustrant le contenu des anciens schémas régionaux de l’éolien Midi

Pyrénées (carte régionale) ou Languedoc-Roussillon (carte départementale)

Conclusion : appel à contributions

Par le présent document (l’ensemble du porter à connaissance régional et ce fascicule

départemental), l’État porte à la connaissance de chacun les éléments d’information les

plus utiles pour se forger une idée juste à la fois de l’ambition nationale en la matière, du

contexte régional et des considérants indispensables à connaître pour établir la

cartographie demandée des zones favorables au développement de l’éolien terrestre.

L’éolien, tant à terre qu’en mer, est clairement l’un des piliers de la transition écologique que

la France doit réussir. Cette filière doit intégrer les grands enjeux d’adhésion de la population,

d’intégration dans l’environnement, de compétitivité, de production d’électricité

renouvelable, d’économie circulaire et de formation des nombreux emplois qu’elle peut

générer. 

Ce document  vous invite donc à débattre, en responsabilité, sur la cartographie des zones

favorables au développement de l’éolien que le préfet de région devra dans quelques mois

établir. 

Soyez remercié par avance pour vos contributions et propositions constructives.

Pour contribuer 

Mail ���������	��
���	��
���	���	��������������
��������������

Retrouvez tous les documents sur le site internet de la DREAL Occitanie 
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L'éolien en Haute Garonne

La pression de l'éolien en Haute-Garonne est faible depuis plusieurs années. En effet, un
changement de réglementation en 2014 a imposé une distance de 500 m entre tout mât d’éolienne
et toute habitation., et le fort mitage du territoire Haut-Garonnais implique que les zones possibles
sont peu nombreuses et de faible superficie.

La DDT a réalisé une carte du potentiel éolien (PJ) et le résultat est éloquent. Toutefois, les
possibilités d'implantation de grands parcs se faisant plus rares, on a pu constater une certaine
pression depuis deux ans, sans que des projets ne se concrétisent à ce jour.

Les éoliennes sont des ICPE. Elles sont soumises à autorisations environnementales uniques et non à
permis de construire. Les porteurs de projets sont accompagnés dans leurs démarches via le Pôle
Énergies Renouvelables départemental (sous la présidence du sous-préfet de Muret).

I – Les installations en service

Avignonet Lauragais : 13 MW

Société BORALEX : 12 éoliennes dont 10 de puissance unitaire 0,8MW (75 m) et 2 éoliennes de
puissance unitaire 2,300 MW

Particularité : un parc photovoltaïque a été associé au site éolien

Les permis des deux éoliennes de 2,300 MW ont fait l'objet d'un recours, mais ce recours a été
abandonné.

Saint-Félix de Lauragais Montégut et Roumens : 22 MW

11 éoliennes de hauteur maximale de 100 m et de puissance unitaire 2,000 MW réparties
géographiquement comme suit :
6 éoliennes sur la commune de Saint-Félix-Lauragais, 4 éoliennes sur la commune de Montégut et 1
éolienne sur la commune de Roumens.

Calmont Aignes Gibel : 14 MW

Société ENERIA : 7 éoliennes de hauteur maximale de 126 m et de puissance unitaire 2,050 MW
réparties géographiquement comme suit :

1 éolienne sur la commune d'Aignes, 5 éoliennes sur la commune de Calmont, 1 éolienne sur la
commune de Gibel

II – Les projets connus en cours de développement

Cintegabelle

Société ENGIE Futures énergies (Ex GDF-SUEZ) / Energies d'AGANAGUES 

4 éoliennes prévues en fond de vallée de l'Ariège d'une puissance unitaire entre 1,6 et 2,5 MW.
Particularités : Le projet est situé non loin de Calmont. La commune de Cintegabelle est limitrophe
du département de l'Ariège. Dans ce département, sur la commune de Canté, un projet est à
l'étude. Ce projet pourrait entrer en concurrence avec le projet de Cintegabelle pour les capacités
de raccordement. Un contexte d'assez fortes oppositions locales à conduit le SG de la préfecture à
proposer une concertation en "Comité éolien". Une dizaine de réunions s'est tenue depuis 2016 sous
la houlette de l'ARPE/AREC et de la commune de Cintegabelle. Élus, citoyens, opposants,
institutionnels (dont DDT) étaient présents. Le projet de Cintegabelle a fait l'objet de 3 
présentations en pôle énergies renouvelables. Le dossier d'autorisation environnementale devrait
pouvoir être soumis à l’enquête publique d’ici fin 2021 : à ce stade, les réponses à l’avis de l’autorité
environnementale sont attendus.



Fronton
Société ABOWIND - demande de renseignements

Villemur-sur-Tarn
Société ABOWIND - réponse à sollicitation de l'UID-DREAL.

III -  Projets vraisemblablement arrêtés

Villeneuve Lécussan - Société ABO WIND

Lavernose Lacasse - Société ABO WIND

Belberaud, Pompertuzat, Escalquens - Société ENGIE Futures énergies

IV - Objectifs du pôle EnR

La vocation de ce pôle est d’offrir aux porteurs de projets un guichet unique pour faciliter leurs
démarches et attirer leur attention sur les recommandations des pouvoirs publics. Cette formation
exerce deux types de missions : 

Une mission liée au pilotage stratégique du développement raisonné des énergies renouvelables 
• favoriser la concertation entre les acteurs (services de l’État, collectivités locales, EPCI,

porteurs de projets…) ;
• construire une doctrine départementale partagée pour les instructions des projets;
• diffuser les connaissances techniques et réglementaires utiles à la définition d’une stratégie

d’accueil cohérente et maîtrisée des énergies renouvelables en Haute-Garonne (doctrines,
éléments pour la base de données régionale, etc);

• préparer l’examen des dossiers en Commission départementale de la nature, des paysages et
des sites ;

• suivre et évaluer l’instruction et la mise en œuvre des projets au regard des orientations de
cohérence départementale et régionale (SRCAE et S3REnR, tableaux de bord, etc) ;

• analyser les retours d'expérience ;
• définir une stratégie de communication.

Une mission d’appui à l’instruction technique et réglementaire des projets 
• détecter au plus tôt l'émergence de projets et concerter en amont sur ceux-ci ;
• favoriser les réflexions sur les projets à l'échelle intercommunale ;
• assurer la coordination de l’action des services de l’État dans les missions de conseil auprès

des porteurs de projets et notamment sur les procédures administratives et les éléments
constitutifs des dossiers ;

• permettre aux porteurs de projet de présenter en amont leur projet et d’obtenir un avis
consultatif sur la compatibilité de leur dossier avec les enjeux départementaux ;

• examiner les problèmes d’ordre technique ou réglementaire rencontrés dans le cadre de
l’instruction des projets ;

• faciliter l’avancement des projets en cohérence avec les orientations stratégiques de
développement maîtrisé des énergies renouvelables en Haute-Garonne;

• agréger les éléments nécessaires à la tenue d'un tableau de bord.

Depuis 2015, 16 pôles EnR ont été tenus. Ont été examinés essentiellement des projets
photovoltaïques, et uniquement 2 projets éoliens.
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